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 n° 215 488 du 23 janvier 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 

Avenue Ernest Cambier 39 

1030 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par la 

Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 mai 2012, par X qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à l’annulation de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, et 

de l'ordre de quitter le territoire, pris le 17 avril 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2018 prise en application de l’article 39/73  de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 31 octobre 2018. 

 

Vu l’ordonnance du 4 décembre 2018 convoquant les parties à l’audience du 

20 décembre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me RECKER loco Me C. DESENFANS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me K. de HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a rejeté la demande d'autorisation 

de séjour, introduite par la partie requérante sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), estimant que « Les motifs invoqués 

sont insuffisants pour justifier une régularisation ». Le second acte attaqué consiste en un 

ordre de quitter le territoire. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un premier moyen 

de la violation des articles 10 et 11 de la Constitution, des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 

juillet 1991), de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, « du principe général de 

motivation matérielle des actes administratifs », « du principe général de bonne 

administration de sécurité juridique, de légitime confiance, de prévisibilité de la norme », 

« du principe général de bonne administration qui impose à l’administration de statuer 

avec soin sur base de tous les éléments de la cause », ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation. La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 3 

et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, « du principe général de motivation matérielle 

des actes administratifs », « du principe général de bonne administration de sécurité 

juridique, de légitime confiance, de prévisibilité de la norme», « du principe général de 

bonne administration qui impose à l’administration de statuer avec soin sur base de tous 

les éléments de la cause », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.1. Sur les deux moyens, réunis, le Conseil rappelle qu’en ce qui concerne le bien-fondé 

d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser 

l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. La disposition susmentionnée 

ne prévoyant aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à 

déclarer une demande d’autorisation de séjour fondée (dans le même sens ; CE, 5 

octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n° 216.651), la partie défenderesse 

dispose d’un large pouvoir d’appréciation à cet égard. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient notamment 

de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des actes 

administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître 

les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais 



  

 

 

X Page 3 

n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, 

sous réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, 

aux arguments essentiels de la partie requérante. 

 

3.2.1. En l’occurrence, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie 

défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la partie requérante, 

dans sa demande d’autorisation de séjour, et a considéré, dans le cadre de son pouvoir 

discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier la « régularisation » de son 

séjour. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se 

borne à en prendre le contre-pied et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois 

démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière, à cet égard.  

 

3.3.1. Quant à l’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante fait en 

substance grief à la partie défenderesse de ne pas avoir appliqué les critères de 

l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 (ci-après : l’instruction du 19 juillet 2009), le 

Conseil rappelle, à l’instar de la partie défenderesse dans le premier acte attaqué que si, 

dans  l’instruction précitée du 19 juillet 2009, la partie défenderesse a énoncé des critères 

permettant l’octroi d’une autorisation de séjour dans certaines situations, cette instruction 

a toutefois été annulée par le Conseil d’Etat, le 9 décembre 2009, par un arrêt n° 198.769. 

 

Par ailleurs, s’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile s’est 

engagé publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans l’instruction 

précitée du 19 juillet 2009, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, le Conseil d’État a 

cependant estimé dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, que l’application de cette 

instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne 

dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire 

dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 

Conseil estime par conséquent qu’il ne peut avoir égard, dans le cadre de son contrôle de 

légalité, aux critères de l’instruction du 19 juillet 2009, qui est censée n’avoir jamais 

existé, et il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas les avoir appliqués. 

 

3.3.2. Plus particulièrement, en ce que la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse, d’une part, d’avoir violé le principe d’égalité et de non-discrimination, et 

d’autre part, d’avoir méconnu les principes de confiance légitime et de sécurité juridique, il 

découle de ce qui précède qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

avoir appliqué l’instruction précitée ou de ne pas avoir tenu compte d’engagements 

publics effectués dans le passé (selon lesquels elle continuerait à appliquer l’instruction 

en vertu de son pouvoir discrétionnaire) ou, du moins, de ne pas avoir justifié la différence 

de traitement par rapport à ceux-ci. En effet, ces engagements de l’autorité administrative 

ne peuvent fonder une attente légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils 

entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil d’Etat.  

 

Par ailleurs, s’agissant du traitement discriminatoire allégué, le Conseil observe que la 

partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto que le requérant se trouverait 

dans une situation comparable à celle de demandeurs qui auraient été régularisés, et 

auraient donc fait l’objet d’une différence de traitement, basée sur un critère de 

différenciation non susceptible de justification objective et raisonnable. 

 

3.3.3. Dès lors, ayant appliqué l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et indiqué les 

motifs pour lesquels les éléments invoqués ne peuvent suffire à justifier la « régularisation 
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» du séjour du requérant, la partie défenderesse ne peut se voir reprocher une 

quelconque violation des dispositions et principes visés aux moyens. 

 

3.4. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil constate 

d’emblée que dès lors que cette disposition est invoquée pour la première fois en termes 

de requête, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas justifié sa 

décision au regard de celle-ci.  

 

Il observe par ailleurs que, d’une part, s’agissant de la présence de la sœur du requérant 

en Belgique, la partie défenderesse a, tenant compte des termes particulièrement 

sommaires de la demande d’autorisation de séjour à cet égard, pris en considération cet 

élément, et a effectué une balance entre les intérêts en présence en mentionnant, dans la 

motivation du premier acte attaqué, notamment que « le fait d’avoir de la famille en 

Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de 

s’établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante », motivation qui n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante.  

 

D’autre part, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, eu égard à la 

longueur du séjour du requérant et à son intégration en Belgique, la partie défenderesse a 

motivé le premier acte attaqué en indiquant qu’« une bonne intégration dans la société 

belge et un long séjour sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas entraîner 

l’octroi d’une autorisation de séjour […] », motivation qui n’est aucunement contestée par 

la partie requérante. En tout état de cause, le Conseil relève que s’il n’est pas contesté 

que le requérant a établi des liens sociaux en Belgique, de tels liens, tissés dans le cadre 

d’une situation irrégulière, de sorte qu’il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, ne 

suffisent pas à établir l’existence d’une vie privée, au sens de l’article 8 de la CEDH en 

Belgique. Dès lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix 

d’un étranger de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens 

sociaux d’ordre généraux ne peuvent pas fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation 

d’y séjourner. 

 

Par conséquent, il ne peut être considéré que les actes attaqués violent l’article 8 de la 

CEDH, ou seraient disproportionnés à cet égard. 

 

3.5. In fine, quant à l’allégation laconique de la partie requérante selon laquelle « renvoyer 

le requérant dans son pays d’origine après toutes ces années d’intégration durant 

lesquelles il s’est investi constituerait une entrave à son épanouissement personnel et à 

son intégrité morale et, partant une violation de l’article 3 de la CEDH », le Conseil 

observe que la partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto de quelle 

manière un tel retour serait, en tant que tel, de nature à entraîner un risque de traitements 

prohibés par l’article 3 de la CEDH, dans le chef du requérant. 

 

4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

Quant à l’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son 

encontre, en telle sorte qu’aucun motif n’apparaît susceptible d’entraîner l’annulation de 

cet acte. 

 

5. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 20 décembre 2018, la partie 

requérante souligne le principe de sécurité juridique et la violation de l’article 8 de la 

CEDH, invoqués en termes de requête.  
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Confrontée à la teneur de l’ordonnance, adressée aux parties, et reproduite aux points 1. 

à 4. du présent arrêt,  elle se réfère à la sagesse du Conseil.   

 

Elle démontre ainsi l’inutilité de sa demande d’être entendue et l’abus de la présente 

procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille dix-

neuf, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 


